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Note

Dans le but d'alléger le texte, nous utiliserons les appellations suivantes pour désigner:

TROCs = 

Tables régionales d'organismes communautaires

Coalition = 

Coalition des TROCs

Mouvement = 
mouvement communautaire autonome

Organismes = 
organismes communautaires autonomes intervenant en santé et services sociaux

INTRODUCTION

La Coalition des Tables régionales d’organismes communautaires (TROCs) a pour mission de regrouper les TROCs du Québec afin de favoriser la collaboration, la concertation et l’échange, ceci dans une optique de soutien au développement des organismes communautaires autonomes en santé et services sociaux.

La Coalition est un lieu d’analyse et d’action sociale et politique, notamment en regard de l'organisation du réseau public de la santé et des services sociaux et de ses impacts sur la population et les organismes. 

Le but de cette politique est de baliser les liens entre la Coalition et ses déléguéEs en précisant les conditions préalables à sa participation ainsi que ses mécanismes de délégation. 

La Coalition tente d’éviter la concentration de la délégation entre un nombre restreint de personnes. La délégation n’est donc pas exclusivement réservée aux membres du conseil d’administration de la Coalition. De plus, la Coalition privilégie la diversité, entre autres géographique, des candidatEs intéresséEs en autant qu’ils-elles soient impliquéEs activement au sein de leur TROC. 

L’adhésion de tous les membres de la Coalition à la politique de délégation souligne une volonté collective de se doter d’outils permettant d’actualiser les principes et les valeurs contenus dans l'énoncé de principes des règlements généraux.  La politique de délégation vise la gestion démocratique des discussions politiques de la Coalition de façon à ce qu’un plus grand nombre de personnes prenne part aux débats et aux décisions qui les concernent.

DÉTERMINATION DES LIEUX DE DÉLÉGATION

Afin d’analyser les demandes de délégation provenant d’instances nationales de concertation, le comité de coordination évaluera la pertinence d’y envoyer unE déléguéE en fonction de l’importance stratégique des enjeux, pour les organismes et pour le mouvement, de siéger à l’instance concernée et ce selon les priorités inscrites au plan d’action de la Coalition.  Le comité de coordination soumettra ensuite au conseil d'administration de la Coalition une recommandation.

Les personnes déléguées sont imputables à la Coalition. Les TROCs sont autonomes dans leurs représentations lorsqu’elles sont sollicitées directement. Toutefois, les membres de la Coalition conviennent que lors de représentations en leur nom, les TROCs tiennent compte des enjeux globaux du mouvement dans leurs interventions et recommandations.

Mécanismes de délégation

Éligibilité de la TROC

La TROC doit être membre en règle et participer régulièrement aux rencontres et actions de la Coalition.

Éligibilité du ou de la déléguée

La personne doit être unE éluE ou unE permanentE d’une TROC ou de la Coalition ou provenir d’un organisme membre d'une TROC et participer régulièrement aux activités de sa TROC.

Nomination
La nomination des déléguéEs se fait par le conseil d'administration de la Coalition. Elle peut aussi se faire directement par le comité de coordination qui verra à faire entériner la décision par le conseil d’administration. Les membres de la Coalition peuvent aussi se donner des stratégies collectives d’élection, lorsque nécessaire. Ainsi, si nécessaire, l’expérience antérieure de représentation des candidatEs potentielLEs ainsi que leurs connaissances élargies des enjeux et du plan d’action de la Coalition pourraient devenir des critères de sélection prioritaires dans le choix des déléguéEs.

Engagement des déléguéEs

Deux principes guident l’implication des déléguéEs à la Coalition dans l’exercice de leur mandat : Imputabilité et transparence dans les processus démocratiques.
Les déléguéEs sont imputables à la Coalition à l’égard de leurs décisions et de leurs actions. Ils ou elles s’engagent à représenter et à défendre les intérêts des organismes et des populations avec lesquelles ces derniers interviennent, peu importe la région administrative, et à promouvoir la régionalisation.  De même, il-elle devra défendre les revendications contenues dans la plate-forme de revendications communes de la Coalition.  De plus, le respect des mandats donnés par les instances démocratiques de la Coalition guide les interventions et les prises de décisions des personnes déléguées. Ces dernières s'engagent à agir avec discernement lorsque des décisions à prendre pourraient concerner leur région d’appartenance.

Les déléguéEs agissent avec transparence et loyauté en s’assurant que les membres de la Coalition comprennent les enjeux des dossiers traités et en faisant circuler toutes les informations pertinentes.  Lorsque jugé nécessaire, les déléguéEs doivent consulter les instances représentatives de la Coalition.  

De plus, le-la déléguéE s’engage à :

· Participer aux réunions de l'instance concernée ;

· Participer, sur demande, aux activités de la Coalition ;

· Éviter les conflits d'intérêts ;

· Informer régulièrement les membres, le comité de coordination et le comité de soutien s’il y a lieu, de l’évolution du dossier et les consulter sur toute décision prise ou à prendre comportant des enjeux majeurs pour les organismes et les personnes avec qui ces derniers interviennent ;

· Respecter les mots d’ordre des assemblées des membres et autres instances décisionnelles de la Coalition, par exemple boycott, retrait temporaire, repli stratégique, mobilisation ;

· Assurer, lors d’un changement de déléguéE, le transfert de l’information quant aux dossiers en cours et aux enjeux inhérents en se rendant disponible auprès du/de la nouveau-ELLE  déléguéE ;

· Participer à une ou des rencontres de bilan des travaux.

Révocation ou fin du mandat 

UnE déléguéE peut se voir retirer son mandat.  Le comité de coordination de la Coalition, suite à un manquement grave ou au non-respect des conditions et engagements contenus dans la présente politique, avisera le-la déléguéE de la destitution de son mandat.

En cas de litige, unE déléguéE qui se voit ainsi retirer son mandat a droit de recours devant le conseil d’administration de la Coalition.

Le mandat de la personne déléguée peut aussi prendre fin en tout temps si les membres du conseil d'administration de la Coalition jugent opportun de cesser la délégation.

Engagements de la Coalition 

Le conseil d’administration de la Coalition se dote des outils suivants afin de s’assurer du respect de la politique de délégation :

· Déterminer le mandat par écrit et le remettre aux déléguéEs ;

· Prévoir une ou des rencontres de bilan des travaux du comité avec les déléguéEs;

· Mettre en place des modalités permettant aux déléguéEs de faciliter la circulation de l’information pour les TROCs , l’appropriation des enjeux par les membres ainsi que la consultation des membres, de leur conseil d'administration et/ou organismes membres lorsque jugé nécessaire ;

· Mettre en place les mécanismes de suivi nécessaires. Ces mécanismes seront déterminés avec les déléguéEs afin d’apporter un soutien adapté à leurs besoins ;

· Prévoir un rythme qui permet des discussions sur le contenu ainsi que des échéanciers réalistes ;

· Rembourser les dépenses encourues selon la politique de remboursement des frais en vigueur.

Adoptée lors de l'assemblée générale annuelle du 11 juin 2002

Politique de délégation


Cadre éthique des déléguéEs
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